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 D’un Continent à l’Autre... 

J' ai déjà eu l'occasion de consa-
crer un article aux femmes afg-
hanes dans l’espoir de voir leur 
situation s'améliorera, mais, 

hélas !, ça n'a fait qu'empirer. 

‘’Nous espérions que les Talibans au 
pouvoir en Afghanistan respecteront 
leurs obligations en matière de droits 
humains’’, a exhorté Michelle Bache-
let lors d’une réunion d’urgence orga-
nisée à Genève. 

En plus d'être juste, c'est aussi une 
question de « nécessité pratique » : 
dans un contexte de crise économique 
et de séisme meurtrier, la contribu-
tion des femmes à l'activité économi-
que est en effet « indispensable ». 

Cela implique l'accès à l'éducation, la 
liberté de mouvement et la protection 
contre la violence, a rapporté la Hau-
te-Commissaire, qui a demandé aux 
Talibans de fixer une date précise 
pour l'ouverture des écoles secondai-
res pour les filles, de garantir « un 
enseignement de qualité, sans discri-
mination », ainsi que des ressources 
pour les enseignants. 

Prise de contact avec d’autres 
pays de culture musulmane 

En tant qu'autorités de facto exer-
çant un contrôle effectif, « les Tali-
bans sont les premiers responsables 
des obligations légales de l'Afghanis-
tan en vertu des traités internatio-
naux », notamment l'obligation d'éli-
miner la discrimination à l'égard des 
femmes et de garantir le droit des 
femmes à une participation égale à la 
vie publique.  

Dans ce contexte, Mme Bachelet a 
encouragé les autorités à prendre 
contact auprès de pays de culture 
musulmane ayant une expérience de 
la promotion des droits des femmes 
et des filles, tels que garantis par le 
droit international. 

La récente visite d'une délégation de 
l'Organisation de coopération islami-
que (OCI) constitue, selon elle, une 
étape importante à cet égard. 

Possibilité d’ouvertures dans 
certaines régions du pays 

Des efforts plus concertés de la part 
de la communauté internationale 
sont nécessaires pour insister auprès 
des autorités de facto afin qu'elles 
rétablissent, protègent et promeu-
vent de toute urgence les droits des 

femmes et des filles afghanes, a ap-
puyé Mme Bachelet : « Il existe cer-
taines possibilités à cet égard. Dans 
certaines régions du pays, les gouver-
neurs appliquent des politiques qui 
offrent des options aux femmes et 
aux filles. Nous devrions nous ap-
puyer sur ces ouvertures pour déve-
lopper la participation, l'éducation et 
les opportunités économiques des 
femmes », a appuyé Mme Bachelet en 
exhortant la communauté internatio-
nale à soutenir des initiatives en 
cours de dirigeantes et de penseuses 
afghanes. 

Détention et torture de mani-
festantes pacifiques 

Depuis qu’ils ont saisi le contrôle de 
l’Afghanistan en août 2021, les tali-
bans sont les autorités de fait du 
pays. Bien qu’ils se soient publique-
ment engagés dans un premier temps 
à respecter les droits des femmes et 
des filles, les talibans ont introduit 
des politiques de discrimination sys-
tématique qui portent atteinte à 
leurs droits. 

Les femmes et les filles du pays ont 
répondu à cette répression par une 
vague de manifestations. En réac-
tion, les talibans ont harcelé et bruta-
lisé des manifestantes et les ont sou-
mises à des arrestations et des déten-
tions arbitraires, des disparitions 
forcées, et des actes de torture physi-
que et psychologique. 

Amnesty International a recueilli les 
propos d’une manifestante qui a été 
arrêtée et incarcérée pendant plu-
sieurs jours en 2022. Décrivant son 
traitement en détention, elle a décla-
ré à Amnesty International : « Les 
gardiens talibans n’arrêtaient pas de 
venir dans ma cellule pour me mon-
trer des images de ma famille. Ils 
répétaient sans cesse: Nous pouvons 
les tuer tous, et tu ne seras pas capa-
ble de faire quoi que ce soit. Ne pleu-
re pas, ne fais pas de scène. Après 
avoir manifesté, tu aurais dû t’atten-

dre à connaître des journées comme 
celle-ci. » 

Elle a également dit avoir été sauva-
gement frappée : « Ils ont fermé la 
porte à clé. Ils se sont mis à me hur-
ler dessus. Un membre des talibans a 
dit : "Mauvaise femme. Les États-
Unis ne nous donnent pas d’argent à 
cause de vous, bande de salopes” […] 
Et puis il m’a donné un coup de pied. 
Le coup était si fort que j’ai eu une 
blessure au dos, et il m’a aussi mis 
un coup de pied dans le menton […] 
Je sens encore la douleur dans ma 
bouche. J’ai mal dès que je veux par-
ler. » 

La responsabilité de la com-
munauté internationale 

Amnesty International demande à la 
communauté internationale d’impo-
ser certaines mesures face au com-
portement des talibans, comme des 
sanctions ciblées ou des interdictions 
de voyager, par l’intermédiaire d’une 
résolution du Conseil de sécurité des 
Nations unies, ou de peser d’une au-
tre manière afin d’obliger les talibans 
à rendre des comptes pour le traite-
ment réservé aux femmes et aux fil-
les, sans nuire à la population afgha-
ne. 

« Les talibans privent délibérément 
des millions de femmes et de filles de 
leurs droits fondamentaux, et les sou-
mettent à des discriminations systé-
matiques », a déclaré Agnès Calla-
mard. 

« Si la communauté internationale 
s’abstient d’agir, elle abandonnera les 
femmes et les filles d’Afghanistan, et 
fragilisera les droits partout ailleurs. 
» 

Par Mustapha Bouhaddar 

 

DROITS HUMAINS 

Au secours des femmes et des  
filles afghanes 

Photo : pixnio.com 
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 D’un Continent à l’Autre... 

P our ceux celles qui ne le savent 
pas (et certains algériens et maro-
cains ne sont pas du reste) le 

Grand Maghreb est une entité régionale 
formée d’un SEUL peuple que l’impéria-
lisme européen dispersa au fil des temps 
sur 5 pays; Soient la Mauritanie, le Ma-
roc , l’Algérie, la Tunisie et la Libye. 

Pourquoi alors ces pays sont-ils restés 
séparés malgré l’obtention de leur indé-
pendance ?. Il serait pertinent à ce stade 
de souligner que parmi les cinq pays, 
seul le Maroc fut colonisé en même 
temps par deux pays européens : L’Espa-
gne et la France. Et c’est là le début des 
problèmes qui vont se répercuter sur le 
parachèvement de l’union maghrébine 
par la suite, et ce, par conflit interposé 
entre Maroc et Algérie. 

Deux problèmes majeurs sont à mettre 
en exergue à ce stade : 

1. la guerre des sables 

Quand le Maroc obtint son indépendance 
de la France, seul un traité, reconnu par 
les deux partis, définit un tronçon de la 
frontière entre l’Algérie et le Maroc. 
C’est le traité de lalla Maghnia recon-
naissant le tracé du tronçon de frontière 
entre Saadia (Méditerranée) et Taniat-
Sassi (lieu-dit situé au Nord de Figuig). 
Le reste de la frontière fut désignée par 
l’appellation vague de ‘’confins algéro-
marocains’’ que le Maroc dit vouloir né-
gocier le partage avec l’Algérie indépen-
dante et non avec la France. 

Quand l’Algérie obtint son indépendan-
ce, pas question pour ses dirigeants de 
remettre en cause les frontières héritées 
de la France. Ce fut l’étincelle qui dé-
clencha le premier conflit armé fratricide 
entre algériens et marocains : La guerre 
des sables d’octobre 1963 qui dura quel-
ques jours mais dont les retombées sépa-
rent les dirigeants des deux pays jusqu’à 
nos jours. 

2. La question du Sahara 

L’Espagne rétrocéda les terres, qu’elle 
spoliait, au Maroc par étapes : en 1956, 
elle sortit du Nord du Maroc (à l’excep-
tion de Ceuta et Mellila et des îles jaafa-
rine). En 1958, elle rétrocéda la région 
de Tarfaya et en 1969 elle quitta Sidi 
Ifni.. Et puis, rien , et ce, malgré le fait 
que le Maroc réclamait , depuis 1956, 
aux Nations-Unis le retour de Saquia Al 
Hamra et de Oued Eddahab constituant 
ce que le Maroc appelle  »Sahara Maro-
cain » et ce que les algériens qualifient 
de  »Sahara occidental ». 

Comme l’Espagne prétend que ce terri-
toire était Terra Nullus, le Maroc de-
manda un avis à la cour internationale 
de justice qui fut rendu en sa faveur. 
D’où l’organisation de la fameuse Mar-
che Verte ayant aboutit à la rétrocession 
du Sahara en 1975. 

Le président algérien Boumediene vit là 
une opportunité pour ‘’glisser un caillou 
dans le soulier de Hassan II’’ et se ven-
ger ainsi de la guerre des Sables. Il ac-

cueillit  à Tindouf les milices du Polisa-
rio et, grâce au soutien de Kaddafi, il 
transforma ces miliciens va-nu-pieds , en 
quelques mois en une armée plus forte 
que celle du Maroc. Ce fut en effet le seul 
‘’mouvement de libération’’ qui, en un 
temps record, devint état (sans territoire 
mais autant en emporte la polémique), 
dont l’armée apatride possède des chars 
dernier cri, des missiles sol-air, des véhi-
cules armés de bitubes et de quadritu-
bes  de 14,5 mm devant lesquels les 12,7 
mm marocains démodés ne firent pas le 
poids. 

Jamais la victoire contre le Maroc ne fut 
si à portée de main; d’autant plus que 
l’armée marocaine était désarmée : Has-
san II qui venait d’échapper à deux 
coups d’états successifs tenait à récupé-
rer le Sahara pour satisfaire son peuple, 
en répondant à l’une de ses revendica-
tions essentielles; soit le parachèvement 
de l’unité territoriale nationale.. Mais il 
tenait à le faire sans pour autant faire 
revivre l’armée de ses cendres. Les atti-
tudes algérienne et libyenne ne lui lais-
sèrent pas le choix. Ce fut la fondation 
des groupements (dont le plus célèbre est 
le groupement Ouhoud initié et comman-
dé par le général Dlimi). Résultat ? Re-
foulement du Polisario hors du Jebel 
Ouarkziz, de Ras-Al-Khanfra, de la ré-
gion de Zag, etc… et édification (1980-
1987) d’une ligne de défense (le mur des 
sables) dominant un No-Mans-Land  
allant jusqu’à la frontière algérienne et 
où il n’est pas du tout sain de se prome-
ner. 

Une période d’accalmie survint ensuite 
du temps du président algérien Chadli 
Ben Jdid : Les frontières furent rouver-
tes en 1988 et là, on put constater que le 
problème est vraiment entre les diri-
geants des deux pays et non entre les 
algériens et les marocains; tellement 
l’exode fut spectaculaire de part et d’au-
tre de la ligne des frontières ! 

L’Espoir de voir le peuple maghrébin 
renaître des cendres de son histoire colo-
niale, fut ravivé, une fois de plus, avec la 
signature, à Marrakech, du traité de 
l’UMA (Union du Maghreb…) par les 5 
dirigeants maghrébins de l’époque; Trai-
té dont les principaux objectifs sont : 
« renforcer les liens de fraternité qui 
unissent les États membres et leurs peu-
ples ; réaliser le progrès et la prospérité 
des sociétés qui les composent et de dé-
fendre leurs droits ; s’efforcer d’appliquer 
une politique commune dans différents 
domaines ; contribuer à la préservation 
de la paix fondée sur la justice et l’équi-
té ; et œuvrer progressivement à réaliser 
la libre circulation des personnes, des 
services, des marchandises et des capi-
taux ». 

Mais l’espoir ne dura que 5 ans car, en 
1994 un attentat terroriste dans un hôtel 
de la ville qui a vu naître l’espoir 
(Marrakech) poussa le Maroc à imposer 
le visa aux visiteurs algériens. Alger 
répondit par la ré-fermeture des frontiè-

res terrestres. 

Le coup de pouce américain 

Entre temps, et avec le retour des Répu-
blicains à la Maison Blanche, avec Rea-
gan, le Maroc renforça sa coopération 
militaire avec les américains . Ce fut le 
début des manœuvres militaires conjoin-
tes dans la région de Draa et Tan-Tan; 
manœuvres qui d’Aigle d’Afrique, devin-
rent Lion D’Afrique pour finir par se 
dérouler cette année en plein territoire 
dit libéré par le Polisario ; scellant ainsi 
la reconnaissance de la marocanité du 
Sahara par les États-Unis d’Amérique, 
annoncée par Trump en décembre 2020 
en échange de la normalisation des rela-
tions avec Israël par le Maroc. 

L’Histoire semble en effet s’être accélé-
rée dans cette partie du Monde. Le Poli-
sario qui bloquait le trafic international 
entre le Maroc et le Mauritanie au lieu-
dit Guergarat fut expulsé par l’armée 
marocaine le 13 novembre 2020, alors 
que la diplomatie marocaine continue, 
sur la scène diplomatique, la promotion 
de sa proposition d’autonomie élargie 
pour le Sahara . 

Conséquence immédiate : le Polisario 
rompt le cessez-le-feu signé sous la su-
pervision de l’ONU avec le Maroc en 
1991. Ce fut un cadeau inattendu pour le 
Maroc selon certains analystes car ce 
pays a maintenant, et entre autres, les 
mains libres pour agir à sa guise dans la 
zone jadis démilitarisée du Sahara. 

De son côté, l’Algérie continue de multi-
plier ce que le Maroc qualifie de provoca-
tions et de menaces de guerre aboutis-
sant à une rupture unilatérale de ses 
relations diplomatiques avec le Royaume 
chérifien, (24 août 2021) puis à la ferme-
ture de son espace aérien aux trafic aé-
rien marocain ( 22 septembre 2021) pour 
finir par la fermeture, le 31 octobre 2021, 
du gazoduc Maghreb Europe (GME) re-
liant l’Algérie à l’Espagne à travers le 
territoire marocain. Ceci sans oublier 
l’animosité contre tout pays encoura-
geant la proposition  marocaine d’auto-
nomie élargie pour le Sahara;  Attitude 
qui fait paraître Alger de plus en plus 
comme la principale partie contre le Ma-
roc dans ce conflit vieux de 47 ans. 

La seule réaction officielle marocaine 
face à cette escalade, jamais vue entre 
les pays voisins  fut : ‘’Si l’Algérie veut la 
guerre, nous , nous n’en voulons pas’’. 

Tout montre qu’effectivement l’Algérie 
veut en découdre (militairement) avec le 
Maroc. Alors pourquoi le Maroc ne ré-
pond-il pas ? A-t-il peur de la force de 
frappe de l’armée algérienne considérée 
comme la plus forte dans la région ? 

Ce serait peu probable car la force de 
l’armée d’un pays qui ne fabrique pas ses 
propres armes ne réside pas dans la di-
versité ni dans la puissance des armes 
que ce pays stocke, boîtes noires du fa-
briquant obligent : Kaddafi et Saddam 
Husein, que Dieu les ait en sa sainte 
miséricorde, en savent quelque chose ; 

eux dont les missiles payés à coups de 
millions de dollars n’ont jamais pris leur 
envol le moment crucial venu. 

La force d’un pays ne fabriquant pas ses 
propres armes résiderait plutôt dans la 
force et la fiabilité de ses alliances mili-
taires. Sa force résiderait aussi, non 
dans le nombre d’avions, de missiles et 
de drones , mais dans le nombre de pilo-
tes , de techniciens et d’informaticiens 
ainsi que dans la qualité de leur forma-
tion et de leur performances; aussi bien 
sur simulateurs qu’en opérations réelles. 

En clair : Ne pas passer pour l’agresseur 
sur la scène internationale, ouvrir le 
pays à l’investissement, diversifier les 
partenariats gagnant-gagnant avec ses 
alliés et non alliés et surtout éviter de 
mélanger politique et économie. C’est ce 
que le Maroc serait en train de faire aus-
si bien au Sahara qu’ailleurs. Et en cas 
de conflit, où il ne sera pas l’agresseur, il 
ne manquera ni d’armes, ni de muni-
tions, ni même … de combattants. 

Par Abderrahman El Fouladi 

MAGHREB 
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 Notre Petit Village la Terre 

ENVIRONNEMENT 

Maroc : ‘’On n'a pas de pétrole, mais on a 
des idées’’  

Il 
 y a bien-sûr les satelli-
tes : le satellite Moham-
med VI A  lancé le 8 

novembre 2017 par un lanceur 
Vega depuis le Centre spatial 
de Kourou. Le lancement du 
d e u x i è m e  s a t e l l i t e 
(Mohammed VI B) est effectué 
avec succès le 21 novembre 
2018. 

Il y a aussi Imad Morchid, jeu-
ne ingénieur marocain âgé de 
25 ans, qui a conçu une voiture 
électrique 100% marocaine.  
Une voiture sportive 100% 
électrique, pensée, développée 
et produite au Maroc.  

Mais il y a surtout cette femme 
qui a développé une idée, pour 
le moins brillante, lutter 
contre les pénuries d’eau dans 
une région du royaume tou-
chée par des sécheresses à ré-
pétition. Il s’agit ni plus ni 
moins que de piéger le brouil-
lard pour le transformer en 
eau potable.  

Il; s’agit de Jamila Bargach 
qui, avec son associé Dr Aissa 
Derhem, créa en 2010, la fon-
dation Dar Si Hmad, dont la 
mission est de venir en aide 
aux communautés de la région 
sud-ouest du Maroc.  

Cette région a souffert de nom-
breuses sécheresses qui ont 
profondément affecté les com-

munautés locales. À cette diffi-
culté s’ajoute le manque des 
infrastructures nécessaires à 
la fourniture d’eau potable. 

Selon Le journal Haaretz, la 
fondation Dar Si Hmad a ins-
tallé un système de captage de 
brouillard qui en condense 
l’humidité pour la transformer 
en eau liquide distribuée en-
suite dans la région d’Aït Baa-
mrane. De larges filets sont 
ainsi plantés dans la roche 
pour capter le brouillard et le 
transformer en eau potable. 

Le plus modestement du mon-
de, Jamila Bargach explique 
que la technique derrière la 
collecte de l’eau du brouillard 
est toute simple : « Si vous 
pensez à un filet de volley-ball 
que le matin vous trouvez 
mouillé à cause de l’humidité 
recueillie, c’est le même princi-
pe » souligne-t-elle. 

En tout et pour tout, 16 villa-
ges de la région d’Aït Baamra-
ne bénéficient de ce projet. La 
fondation entend toucher d’au-
tres villages. « Nous sommes 
en train d’étendre les projets et 
j’espère que nous connecterons 
au moins huit autres villages, 
sinon 12, en fonction du finan-
cement dont nous disposons », 
avait jouté Jamila Bargach. 

Pénurie d'eau 

Pour faire face à la pénurie 
d’eau dont souffre le pays, le 
gouvernement marocain a de-
mandé aux autorités locales et 
régionales de prendre des me-
sures urgentes pour contrer  le 
gaspillage de l’eau. 

L’alerte a été donnée par l’ins-
titut l’Economist Intelligence 
Unit, qui a publié un rapport 
sur les menaces écologiques en 

Afrique, précisant que la ré-
gion nord ainsi que le bassin 
Méditerranéen en général figu-
raient déjà dans les projections 
des zones géographiques les 
plus exposées à des niveaux 
élevés et extrêmes de pénuries 
d’eau. 

Plus précisément, le rapport 
classe le Maroc dans les ré-
gions les plus touchées par la 
raréfaction de l’eau. Ainsi, le 
royaume est cité dans la zone 
de risque « extrêmement élevé 
» avec une consommation supé-
rieure à 80 % de ses ressources 
en eau. 

Cette situation inquiétante est 
le résultat de « l’urbanisation 
galopante, la croissance démo-
graphique, le changement cli-
matique et le développement 
économique » qui exercent une 
pression sur les systèmes d’ap-
provisionnement en eau, note 
l’étude. 

Selon les données, le Maroc, 
l’Algérie, la Tunisie et la Libye 
seraient les seuls pays du 
continent africain à subir cette 
menace, est-il précisé. 

Par ailleurs, et pour faire face 
à la problématique de stress 
hydrique qui menace le Maroc, 
le gouvernement a demandé en 
plus aux autorités locales de 
prendre des mesures urgentes, 
pour garantir une gestion ra-
tionnelle des ressources en eau 
disponibles. 

Ainsi, le ministre de l’Intérieur 
Abdelouafi Laftit a recomman-
dé d’« activer les Commissions 
préfectorale et provinciales 
prévues par l’article 89 de la 
loi 36-15 relative à l’eau », in-
dique un communiqué du mi-
nistère. 

Cette disposition légale a pour 
objectif d’« assurer la coordina-
tion et le suivi de la mise en 
œuvre des actions nécessaires 

à une gestion rationnelle des 
ressources en eaux disponibles 
pour la préservation de la res-
source et garantir l’approvi-
sionnement en eau potable 
dans les conditions satisfaisan-
tes ». 

D’autres « actions complémen-
taires » telles que le lancement 
de campagnes de sensibilisa-
tion à la protection des res-
sources en eau et à la rationa-
lisation de la consommation 
d’eau, sont également prévues. 

Laftit a par ailleurs invité les 
autorités locales à interdire le 
lavage des voies et places pu-
bliques à partir des eaux 
conventionnelles. C’est égale-
ment le cas pour les prélève-
ments illicites d’eau au niveau 
des forages, des puits, des 
sources, des cours d’eau et des 
canaux d’irrigation. 

Par Mustapha Bouhaddar 

Photo : DR 
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 Au dessus de la mêlée ... 

CATASTROPHES NATURELLES 

Été 2022 : Le bassin méditerranéen 
s’enflamme..! 

L es incendies de l’été 2022 
n’ont jamais été aussi gra-
ves: Des feux de forêt en 
Afrique du Nord et en Euro-

pe du Sud se sont produits en juin et 
juillet 2022; attisés par de fortes cha-
leurs et des vents persistants livrant 
les conditions favorables à leur dé-
clenchement; soit par la foudre, soit 
par des causes humaines. Les princi-
pales zones endommagées sont en 
France, en Grèce, en Espagne, au Por-
tugal et au Maroc. 

Les canicules combinées avec 
la sécheresse : une situation 
qui est en train de devenir la 

norme 

Au cours de la période 2010-2015, 
environ 1% de la forêt méditerranéen-

ne brûle chaque année; soit presque 
400.000 hectares, causant, en plus, 
des pertes en vies humaines ainsi que 
d’énormes dommages écologiques et 
économiques. 

Soulignons, d’ores et déjà que, 
contrairement aux autres parties du 
monde où prévalent les feux de forêts 
d’origine naturelle (essentiellement 
déclenchés par la foudre), les incen-
dies en région méditerranéenne sont, 
à 95% des cas, d’origine criminelle ou 
d’inadvertance…  

Pourtant, La profusion des feux de 
forêt dans les pays du bassin méditer-
ranéen change d’un pays à l’autre. A 
titre d’exemple, la part de la surface 
forestière moyenne annuelle brûlée 
est de : 0,01% en Albanie ; 0,04% au 

Maroc ; 0,05% en Turquie ; 0,13% en 
France ; 0,87% en Algérie ; 0,9% en 
Espagne ; 1,12% en Grèce ; 1,04% en 
Italie et 4,12% au Portugal. 

A l’instar du Maroc, l’ensemble de 
l’Union européenne souffre des mê-
mes conditions climatiques extrêmes, 
et la plupart des Vingt-Sept ont, d’o-
res et déjà, souffert d’incendies ayant 
détruit des surfaces de forêts large-
ment supérieures aux moyennes des 
années précédentes (2006-2021). Les 
scientifiques prédisent que les feux de 
foret vont augmenter de 30 %... com-
me en témoignent les premiers mois 
de 2022.  

Pourquoi la chaleur est-elle si 
extrême ces dernières           

années ?  

La plupart des climatologues affir-
ment que la réponse à cette question 
est le réchauffement de la planète. 

Le Met Office, service national britan-
nique de météorologie (Weather and 
climate change), estime que la proba-
bilité d'une chaleur extrême a été 
multipliée par dix en raison du chan-
gement climatique.  

Les températures moyennes de la 
planète ont augmenté d'un peu plus 
que 1°C par rapport aux niveaux de la 
pré-industrialisation au XIXe siècle, 
et ce, à cause des émissions de gaz à 
effet de serre suscitées par la combus-
tion de combustibles fossiles comme le 
charbon, le pétrole et le gaz naturel, 
qui emprisonnent la chaleur dans 
notre atmosphère et contribuent à 
porter la concentration de dioxyde de 
carbone aux niveaux les plus élevés 
depuis 2 millions d'années. Il s'agit de 
la période la plus chaude de l'histoire 
depuis 125 000 ans. 

Le  Maroc se démarque très 
fortement des pays voisins 

Le Maroc dispose d’une richesse biolo-
gique des plus distinctives du bassin 
méditerranéen, corollaire de sa posi-
tion géographique privilégiée, entre la 
Méditerranée, l’océan atlantique et le 

Sahara, et avec ses hautes chaînes 
montagneuses des Atlas et du Rif.  

Le Maroc fut frappé durant plusieurs 
semaines successives, cet été, par une 
vague caniculaire, avec des tempéra-
tures approchant les 45 °C, dans un 
contexte de sécheresse hors norme et 
de stress hydrique. Conséquence : De 
violents incendies ont ravagé des ré-
gions boisées reculées du nord du Ma-
roc, entraînant l’évacuation de centai-
nes de familles et détruisant des mil-
liers d’hectare de forêt. il est à souli-
gner que les incendies ont ravagé ces 
dernières semaines plus de 11000 
hectares de foret dans les provinces 
de Larache, Ouezzane, Tétouan, Chef-
chaouen, Taza et Al Hoceima. Ces 
incendies sont honorablement tous 
maîtrisés.  

La stratégie de gestion des in-
cendies au Maroc : Intelligence 
artificielle, drones et canadairs  

La gestion des incendies de forêts a 
constitué depuis longtemps, une an-
goisse majeure des pouvoirs publics 
marocains. Une stratégie est adoptée 
par le Département des Eaux et Fo-
rêts, en partenariat avec l’ensemble 
des intervenants concernés. 

Ainsi, la prévention englobe toutes les 
actions qui visent la résorption des 
conditions favorisant les éclosions des 
incendies, il s’agit principalement de 
la sensibilisation du grand public aux 
dangers des incendies et aux mesures 
de prévention, l’interdiction des acti-
vités forestières qui font usage du feu 
en forêts (en saison estivale), le lance-
ment d'opérations sylvicoles et d'en-
tretien des plantations et le renforce-
ment des infrastructures et des équi-
pements en milieu forestier tels que : 
voies d'accès, points d'eau, pistes fo-
restières, tranchées pare-feu... 

Avec des cartes statiques et dynami-
ques des feux de forêt, on peut analy-
ser les risques de feux de forêt et four-
nir aux gestionnaires des données 
permettant de définir des priorités : 

Par Abdel-JalilZaidane,Tanger (Maroc) 
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investir dans les infrastructures, les 
équipements ou les opérations de pro-
tection contre les incendies en milieu 
forestier. 

Ce système de prédiction est renforcé 
par un supercalculateur dont les don-
nées sont ensuite analysées par des 
experts multidisciplinaires. De même, 
des drones pour surveiller l’avancée 
des feux dans les endroits difficiles 
d’accès. 

L’utilisation de drones DJI 300 RTK 
qui combinent une autonomie de vol 
de 55 minutes, des capacités d’intelli-
gence artificielle avancées, une détec-
tion et positionnement dans 6 direc-
tions, permettra de collecter des infor-
mations sur l’évolution des incendies.  

Pour les opérations d’intervention, il 
s’agit de toutes les actions visant la 
limitation de la progression du feu : Il 
englobe aussi bien les dispositions 
prises en vue de se doter du matériel 
nécessaire, pour rendre les équipes de 
lutte opérationnelles, que l’ensemble 
des procédures mises en place pour 
partager et définir les rôles et l’ordre 
de marche de l’ensemble des interve-
nants. 

Réhabiliter les zones sinistrées 

La réhabilitation des zones brûlées 
consiste en une série d'actions à réali-
ser sur le court et sur le long terme en 
fonction de l’analyse de la sévérité de 
l’incendie et aussi en fonction du dia-
gnostic post-incendie basé sur des 
critères indicateurs de la survie ou de 
la mort différée de l’arbre. 

Juste après le passage du feu, des 
actions sont envisagées pour remédier 
aux risques nés de l’incendie, il s’agit 
essentiellement de la mise en place 
d’actions visant à protéger le sol de 
l’érosion et la mise en protection de la 
surface brûlée. À plus long terme, en 
fonction des conditions naturelles et 
socio-économiques, la reconstitution 
du peuplement forestier s’appuiera 

soit sur la régénération naturelle ou 
artificielle (par plantation de plants 
élevés en pépinières). 

Clin d’œil au pays de l’érable: 
Canadair, un avion-pompier 

qui changea la face de la  pro-
tection civile marocaine 

Reconnaissable à ses couleurs rouge 
et jaune, l’avion permet d’atteindre le 
cœur de l’incendie, inaccessible au sol. 

L’armée de l’air marocaine utilise des 
bombardiers d’eau Canadair et des 
avions d’épandage Turbo Thrush. 
Ceux qui pilotent ces avions sont par-
mi les meilleurs de nos pilotes : En 
temps normal, ils pilotent des F-16 
ainsi que d’autres avions de chasse.  

Les bombardiers d’eau “Canadair” 
sont des appareils imposants qui peu-
vent transporter des milliers de litres 
d’eau en faisant le plein directement 
en rotation sur les étendus d’eau. Ces 
engins ont été décisifs dans la maîtri-

se des feux de forêt qui ont ravagé le 
nord du Maroc, le mois dernier.   

Le Maroc est le seul pays arabe et 
africain à en posséder. Les premiers 
Canadairs lui ont été livrés en 2011. 
Aujourd’hui, le pays en possède cinq 
opérationnels. Cet avion est capable 
de puiser jusqu’à 6 tonnes d’eau en 
douze secondes. Pendant son ravitail-
lement, l’avion peut atteindre une 
vitesse maximale de 300 km/h. 

À l’époque, le Maroc subissait presque 
chaque été d’énormes incendies qui 
ont ravagé entre 2006 et 2009 des 
milliers d’hectares de forêt. Ces 
avions ont révolutionné la lutte contre 
les incendies, rendant ainsi l’action de 
la protection civile plus facile. Les 
canadairs ont permis, pendant toute 
une décennie, aux équipes sur le ter-
rain de venir à bout de spectaculaires 
feux de forêt de manière efficace. 

Le Royaume, qui boucle l’achat de 
trois nouveaux Canadair CL-

415, rejoint ainsi la liste des 12 pays 
propriétaires de Canadair. Seulement 
quelques pays disposent de ce type 
d’avions dans le monde : le Canada 
(63 appareils), l’Espagne (25), l’Italie 
(19), la Grèce (18), la France (12), la 
Turquie (9), la Croatie (6), les Etats-
Unis (4), la Corée du Sud (1) et la 
Thaïlande (1). 

Le prix d’un seul de ces avions varie 
entre 20 et 25 millions d’euros. L’heu-
re de vol revient à quelques 16.000 
euros, auxquels il faut ajouter des 
frais considérables de maintenance 
notamment.  

Trois avions supplémentaires de type 
CL-215 ont été acquis, dont le pre-
mier sera livré cet été, les vols d’essai 
des trois bombardiers, effectués au 
Canada, ont été couronnés de succès.  

www.maghreb-canada.ca ou maroc-canada.ca ou maroc-canada.info 
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